
Liste des mutuelles
Naturopathie & Réflexologie

Les consultations en naturopathie, réflexologie et autres pratiques associées ne sont pas prises en charge par
la sécurité sociale, cependant, de plus en plus de mutuelles (complémentaires santé) les remboursent.

Voici  donc  une  liste  non  exhaustive  des  mutuelles  qui  remboursent  entièrement  ou  partiellement  les
séances sur  simple  remise  d’une facture.  Veuillez  noter  que cela  peut  également varier  selon le  forfait
auquel vous avez souscrit. Pour plus d’information, contactez votre mutuelle.

Mutuelles remboursant la Naturopathie Mutuelles remboursant la Réflexologie

ABELA
ADREA MUTUELLE
AG2R LA MONDIALE
ALPTIS
AMAVIE
AMELLIS MUTUELLE
APRIL
ASETYS
ASSURANCE PSI
ASSUREMA
AVIVA ASSURANCES

BTP PREVOYANCE

CAP VERT
CCMO MUTUELLE
CEGEMA ASSURANCE (SWISS LIFE)
CIC
CRÉDIT MUTUEL

IPSELIA SUD-OUEST MUTUALITÉ

LA COMPAGNIE DES FEMMES
LIBRE ASSURANCE

MALAKOFF MEDERIC
MATH
MFIF
MILTIS
MUTUELLE DES PAYS DE VILAINE
MUTUELLE VERTE

SWISS LIFE PREVOYANCE SANTE

ABELA
ALPTIS
AMAVIE
AMELLIS MUTUELLE
APREVA
APRIL
ASETYS
ASSUREMA

CCMO MUTUELLE
CEGEMA ASSURANCE (SWISS LIFE)
CIC

GENERALI

LA COMPAGNIE DES FEMMES
LIBRE ASSURANCE

MFIF
MILTIS
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